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Fonds d’Intervention du Patrimoine -FIP- 2016 - Attribution de subventions de 
fonctionnement d'un montant de 2 000 euros au Musée associatif d’histoire militaire de 
Lyon et de sa Région et d'un montant de 3 200 euros à l’Association des petits chanteurs de 
Saint Marc. 

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : M. DURAND Jean-Dominique 
 

SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2016 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 16 NOVEMBRE 2016 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 4 NOVEMBRE 2016 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 16 NOVEMBRE 2016 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 23 NOVEMBRE 2016 
 

 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, Mme RIVOIRE, Mme RABATEL, M. 
CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme LEVY, M. BLACHE, Mme 
BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme 
CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, M. BERAT, M. 
TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, M. LEVY, Mme HOBERT, 
Mme FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, 
Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, M. BOUDOT, Mme 
MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. LE FAOU (pouvoir à M. GRABER), Mme FRIH 
(pouvoir à M. CUCHERAT), M. FENECH (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme BERRA (pouvoir à M. 
BERAT) 

ABSENTS NON EXCUSES : M. BRAILLARD 
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2016/2483 - FONDS D’INTERVENTION DU PATRIMOINE -FIP- 2016 - ATTRIBUTION 
DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT D'UN MONTANT DE 2 000 
EUROS AU MUSEE ASSOCIATIF D’HISTOIRE MILITAIRE DE LYON ET 
DE SA REGION ET D'UN MONTANT DE 3 200 EUROS A 
L’ASSOCIATION DES PETITS CHANTEURS DE SAINT MARC. 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 octobre 2016 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
L’enveloppe budgétaire, Direction des Affaires Culturelles, intitulée « Fonds 

d’Intervention du Patrimoine » d'un montant de 18 000 € en 2016, permet d’allouer des 
subventions de fonctionnement à diverses associations ou institutions œuvrant et contribuant au 
rayonnement patrimonial de la Ville de Lyon. 

 
Par délibération du 25 avril 2016, vous avez autorisé, dans le cadre de cette 

enveloppe « Fonds d’intervention du Patrimoine », l’attribution de diverses subventions pour un 
montant global de 12 800 €.  

 
Je vous propose aujourd’hui de soutenir deux associations : d’une part, le Musée 

d’Histoire militaire de Lyon et de sa Région et d’autre part, l’Association « Les Petits Chanteurs 
de Saint-Marc ». 

 
1 – MUSEE ASSOCIATIF MILITAIRE DE LYON ET DE SA REGION 
 
S’agissant du Musée associatif militaire de Lyon et de sa Région, dont le siège social 

est situé 22 avenue Leclerc à Lyon 7e, je vous rappelle qu’il s’est fixé comme objectif majeur 
pour l’année 2016 et les suivantes, d’honorer la mémoire de tous ceux qui ont combattu ou 
œuvré pendant la Grande Guerre. D’une manière plus générale, il joue un rôle important dans la 
mémoire militaire de notre ville. 

 
Afin d’améliorer les conditions d’accueil des publics en dotant le Musée d’audio-

guides (800 visiteurs au total, dont environ 300 scolaires en 2015) et de renforcer les moyens 
financiers de la structure (budget prévisionnel 2016 : 14 200 €), je vous propose d’allouer une 
subvention de 2 000 € à cette structure. 

 
Pour l’année 2015, la subvention dont a bénéficié cette association était de 2 000 € 

selon la délibération n° 2015/1490 du 28 septembre 2015.  
 

Subvention proposée : 2 000 €. 
 
2 – LES PETITS CHANTEURS DE SAINT-MARC 
 
Créée en 1986, l’Association « Les Petits Chanteurs de Saint-Marc », dont le siège 

social est situé 11 rue Sœur Bouvier à Lyon 5e, a pour objet de développer la formation musicale 
d’un chœur d’enfants, élèves du collège Saint Marc à Lyon, et de promouvoir le chant choral.  

 
Comme vous le savez, l’excellence musicale de cette formation et les multiples 

objectifs qu’elle poursuit l’amènent à participer à diverses grandes manifestations ou 
commémorations. Outre les nombreux concerts donnés en France, en particulier dans le cadre de 
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festivals (Musique Baroque de Lyon, La Chaise-Dieu, Ambronay…) ou d’actions caritatives 
(Ligue contre le Cancer, Téléthon, Sidaction…), le chœur se produit sur les plus grandes scènes 
internationales et porte loin le rayonnement de notre ville. 

 
Afin de permettre à l’Association de poursuivre ses activités qui contribuent à mettre 

en valeur notre cité, la Ville de Lyon souhaite lui apporter une aide financière de 3 200 €.  
 
Pour l'année 2015, cette association n'a bénéficié d'aucune subvention. 
 

Subvention proposée : 3 200 €. 
 
Vu l'avis du Conseil des 5e et 7e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Culture, Patrimoine, Droits des Citoyens, Evénements ; 
 

DELIBERE 

 
1 -  Une subvention de fonctionnement de 2 000 € est allouée au Musée associatif 

militaire de Lyon et de sa Région, pour l’amélioration des conditions d’accueil des publics en 
dotant le Musée d’audio-guides et en renforçant ses moyens financiers. 

 
2 - Une subvention de fonctionnement de 3 200 € est allouée à l’Association « Les 

Petits Chanteurs de Saint-Marc », pour ses activités de concerts ou d’actions caritatives. 
 
3 - La dépense correspondante, soit  5 200 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au 

budget 2016, enveloppe « Fonds d’intervention du Patrimoine » (FIP), programme 
PATRIMONIAC, opération SOUTPATR, ligne de crédit 42695, nature 6574, fonction 324. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Georges KEPENEKIAN 


